
6. Options d'achat d'actions

Pour l'application de l'article XV (Revenu tiré d'un emploi) et de l'article XXIV
(Élimination de la double imposition) de la Convention au revenu d'un
particulier en rapport avec la levée ou la disposition (incluant la levée ou la
disposition réputée) d'une option qui lui a été consentie à titre d'employé d'une
société ou d'une fiducie de fonds commun de placement pour acquérir des
actions ou des unités (« valeurs mobilières ») de l'employeur (réputé, aux fms de
la présente note, comprendre les entités liées) à l'égard des services qu'il a
rendus ou qu'il doit rendre, ou en rapport avec la disposition (y compris la
disposition réputée) d'une valeur mobilière acquise en vertu d'une telle option,
les principes suivants s'appliquent:

a) Sous réserve de l'alinéa b) du paragraphe 6 de la présente
note, le particulier est réputé avoir obtenu, à l'égard de
l'emploi exercé dans un État contractant, la même proportion
de ce revenu que représente le nombre de jours de la période
qui commence le jour de l'octroi de l'option et se termine le
jour de la levée ou de la disposition de l'option, au cours de
laquelle le lieu de travail principal du particulier pour cet
employeur était situé dans l'État contractant, par rapport au
nombre total de jours de la période pendant laquelle le
particulier était un employé de l'employeur.

b) Nonobstant l'alinéa a) du paragraphe 6 de la présente note, si
les autorités compétentes des deux États contractants
conviennent qu'en vertu des modalités de l'option, l'octroi de
celle-ci sera dûment considéré comme un transfert de la
propriété des valeurs mobilières (par exemple, parce que les
options étaient dans le cours ou n'étaient pas assujetties à une
longue période d'acquisition), elles peuvent convenir
d'attribuer le revenu en conséquence.


